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Lyon, le 2 mars 2020

49.3 Un véritable déni de démocratie

Rassemblement lundi 2 mars
1 8h – Préfecture (quai Augagneur)

Après plusieurs mois de grèves et de mobilisations, la réponse du
gouvernement est donc après le mépris du dialogue social, celle d’un
passage en force.

Le premier ministre a annoncé samedi 29 février qu’il allait utiliser le 49.3
pour adopter le texte sans aucun vote des député·es. Cette décision a été
prise en catimini dans un conseil des ministres censé s’occuper de la crise
sanitaire et pour faire passer en force le projet de loi du système de retraites
par points. C’est une nouvelle preuve, si celle-ci était nécessaire, que ce
projet de régression sociale reste minoritaire et que ce gouvernement est prêt
à toutes les manœuvres pour l’imposer.

Samedi un rassemblement spontané s’est tenu place des Terreaux. Plusieurs
militant·es de l’Union Syndicale Solidaires Rhône y ont participé et notre
union déplore une nouvelle fois les méthodes d’intervention des forces de
l’ordre.

L’Union syndicale Solidaires Rhône, avec d’autres unions départementales
du Rhône, appelle à un rassemblement ce lundi 2 mars à 18h devant la
préfecture afin de réagir rapidement à ce coup de force.

Nous rappelons que nous appelons à la manifestation interprofessionnelle
du jeudi 5 mars (11h30, place Jean Macé) ainsi qu’à la manifestation du
8 mars, journée internationale de lutte des femmes (15h00 place Bellecour).
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